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Décisions prises par le maire
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Décisions prises dans le cadre de la délégation n°4 (montant TTC)



Décisions prises par le maire
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Décisions prises dans le cadre de la délégation n°4 (montant TTC)



Décisions prises par le maire

6Conseil municipal – 18 décembre 2024

Décisions prises dans le cadre de la délégation n°4 (montant TTC)



Décisions prises par le maire
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Décisions prises dans le cadre de la délégation n°5 (montant TTC)
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Tournage d’un film documentaire par : participation financière
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La Société Bleu Kobalt organise le tournage d’un film 
documentaire autour de la famille Aymé et de sa 
participation à la Guerre d’Algérie. Au travers de l’histoire de 
cette famille, c’est aussi une histoire du territoire qui est 
racontée par ce film qui sera diffusé sur France 3 Nouvelle 
Aquitaine, en début d’année prochaine. Le budget de ce 
projet est d’environ 250 000€ pour 10 jours de tournage et 
30 jours de montage.

Compte tenu de l’intérêt que représente le tournage et la 
diffusion de ce documentaire pour la mise en valeur de 
l’histoire melloise, il est proposé à l’assemblée :
- d’adopter la convention de financement jointe en annexe 
avec la Société Bleu Kobalt prévoyant notamment un soutien 
à hauteur de 2 000 € ;



Tournage d’un film documentaire par : participation financière
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Compagnie MastoCK : convention de soutien au 
développement de l’association
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La Compagnie MastoCK développe de nombreuses 
actions dans la commune notamment l’animation d’un 
groupe de danse amateur Carmin. La commune soutient 
son projet associatif et artistique depuis de nombreuses 
années. Un bilan a été fait avec Carine Kermin, sa 
directrice artistique, et a permis de mettre en valeur la 
qualité des interventions de la Compagnie à Melle. Ses 
projets de développement, pour les prochaines années, 
s’articulent notamment autour de la danse et de la 
santé en lien avec l’ADAPEI (qui oeuvre dans le secteur 
de l'hébergement de personnes porteuses d'un handicap 
mental).



Compagnie MastoCK : convention de soutien au 
développement de l’association
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Il est proposé à l’assemblée :

- de renouveler la subvention de soutien 
pour l’année 2025 d’un montant de 4 000 
€ et de dire que les crédits seront inscrits 
au Budget prévisionnel du Budget 
général ;
- d’approuver le projet de convention 
jointe en annexe ;
- d'autoriser M. le Maire à la signer avec la 
Compagnie MastoCK dans les mêmes 
termes que la précédente.



4/
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La Petite Fabrique : 
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14Conseil municipal – 18 décembre 2024



Compagnie La Petite Fabrique : convention 
pluriannuelle d’objectifs
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La Compagnie La Petite Fabrique est une 
compagnie oeuvrant pour la promotion de toute forme de création de spectacle vivant 
(théâtre, danse, musique et chanson), ainsi et de création audiovisuelle (bandes 
sonores, vidéo, cinématographe, photographie, ...).

L'association, fondée en juin 2000, a pour but :
- la création de spectacles ou toutes expressions au service de l'art : Lectures 
théâtralisées - Sensibilisation et formation théâtrales - Ateliers de pratique artistique ;
- l’organisation d’espaces de paroles, de recherches et de réflexion autour de la 
création contemporaine.
L’association qui bénéficie d’un rayonnement national et international est implantée à 
Melle depuis janvier 2022.



Compagnie La Petite Fabrique : convention 
pluriannuelle d’objectifs
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Par sa délibération n°4 du 2 février 2022, le Conseil municipal avait décidé d'apporter 
son soutien à la compagnie théâtrale La Petite Fabrique par le biais d'une convention 
pluriannuelle, qui arrive à échéance.
Durant ces trois premières années de partenariat, la compagnie s’était engagée à :
- maintenir son siège social sur le territoire de la commune,
- faire connaître ses projets de création aux habitants de Melle,
- nouer des partenariats avec les acteurs mellois de l’action sociale, culturelle, de 
l’éducation,
- participer à la définition et la mise en oeuvre du développement culturel de la ville,
- encourager l’accompagnement des pratiques amateur autour de l’écriture et la lecture 
de pièces de théâtre contemporaines,
- participer à la définition et la mise en oeuvre de l’action artistique et culturelle 
ouverte à l’ensemble des citoyens du territoire et particulièrement les plus jeunes.



Compagnie La Petite Fabrique : convention 
pluriannuelle d’objectifs
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Compte tenu de ces éléments et 
parce que les perspectives laissent 
entrevoir de nouveaux partenariats 
à l’échelle de la commune, il est 
proposé à l’assemblée d’adopter 
une convention pluriannuelle 
d’objectif sur trois ans visant à 
soutenir l’action de l’association 
par l’octroi d’une subvention 
maximale de 18 000 € sur la 
période.
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Attribution de subventions de fonctionnement au profit 
d'associations locales
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Sur avis du bureau municipal, il est 
proposé à l’assemblée de verser une 
subvention de fonctionnement pour 
l'année civile 2025, comme suit :

Sur avis du bureau municipal, il est 
proposé à l’assemblée de verser une 
subvention de fonctionnement pour 
l'année civile 2025, comme suit :



Attribution de subventions de fonctionnement au profit 
d'associations locales
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En prévision de travaux de rénovation de l’Hôtel de Ménoc, la 
commune a accompagné la Société d’Archéologie et de Spéléologie 
du Mellois dans l’emménagement de son bureau au dernier étage 
du Centre Socio-Culturel du Mellois (mise en relation avec le Centre 
socioculturel et travaux). L’année 2025 verra le déplacement du 
dépôt de fouilles vers l’ancienne salle de projection de la salle 
Jacques Prévert. Afin de conduire ce transfert dans de bonnes 
conditions, la SASM achètera du matériel pour effectuer le 
récolement de ce patrimoine (appareil photo + ordi + logiciel).
En complément, il est envisagé que la ville fournisse les 
contenants pour les fouilles restantes.

Sur avis du bureau municipal, il est proposé à l’assemblée de verser 
une subvention d'un montant de 1 300 € au profit de la Société 
d’Archéologie et de Spéléologie du Mellois (SASM).
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Tarifs de services municipaux : locations de salles municipales et 
de matériels, conditions de gratuité

La commune loue et met à disposition parfois 
gratuitement des salles et du matériel. Elle est 
aussi amenée à louer ou mettre à disposition Le 
Metullum aux associations et autres organisations 
partenaires.
Afin d’adapter les tarifs aux pratiques, sur avis des 
membres du Bureau, il est proposé à l’assemblée :
- d’abroger la délibération n°70 du 28 juin 2023 ;
- d’adopter les tarifs de locations de salles 
municipales et de matériels, applicables à compter 
du 1er janvier 2025, sous réserve des contrats 
conclus avant l’adoption de cette délibération, 
ainsi que les conditions de mise en oeuvre de la 
gratuité, définis comme suit :



Questions diverses
Xxxxxxxxxxxxxxxx
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Quartier mairie
79500 MELLE
05 49 27 00 23
contact@ville-melle.fr
www.melle.fr

Merci de
votre attention



Annexe au point n°2
CONVENTION DE PARTENARIAT
AVEC LA SOCIÉTÉ BLEU KOBALT

Entre 
la commune de Melle
sise Quartier Mairie – 79500 Melle
représentée par Monsieur Sylvain Griffault, maire
en vertu de la délibération n°… du …………...

et
la société Bleu Kobalt
sise 7 rue Bachaumont, 75002 Paris,
représentée par Madame Corine Janin, Directrice Générale

il est convenu ce qui suit,

Article 1     :   Objet de la convention
La société Bleu Kobalt produit un film documentaire intitulé « Algérie, une guerre sans mots », 
réalisé par François Aymé et ci-après désigné « le film », retraçant le parcours des quatre frères 
Aymé, du Mellois à l’Algérie.
Compte tenu de la mise en lumière d’une histoire locale melloise et des ancrages de la famille 
Aymé avec le territoire, la commune de Melle souhaite soutenir la production du film.
La commune de Melle a délibéré en faveur d'un soutien financier à la production de ce film sous la 
forme  d’une  subvention  de  2  000  €.  La  présente  convention  a  pour  objet  de  définir  les 
engagements mutuels des partenaires.

Article 2     :   Engagements des partenaires
La commune s'engage a faire procéder au versement de la somme de 2 000 €  dans les 30 jours 
suivant la présentation d’une attestation de fin de tournage.

La société Bleu Kobalt :
- mentionnera la commune de Melle comme partenaire financier au générique de fin du film ainsi 
que dans tout document promotionnel du film dès lors que tous les partenaires sont mentionnés, 
et ce pendant toute la durée d'exploitation du film.
- autorisera une diffusion publique à Melle et une diffusion scolaire au premier semestre de l’année 
2025 étant entendu que ces projections ou diffusions se feront à titre non commercial, à une date 
prévue d’un commun accord.

Fait à Melle, le …………………..

Pour Bleu Kobalt,
Corinne Janin

Pour la Commune de Melle,
Sylvain Griffault



Annexe au Point n°3 
CONVENTION DE PARTENARIAT 2025

VILLE DE MELLE – ASSOCIATION MASTOCK

entre 
la commune de Melle, représentée par Sylvain Griffault, Maire, d’une part, 
en vertu de la délibération n° ………… du………………………….
Et
L’association MastoCK enregistrée sous le numéro SIRET 441 198 926 000 53
dont le siège social est situé 2 place René Groussard – 79 500 MELLE
représentée par Line Thomas et Anne-Sophie Alland Co-présidentes, d’autre part,

Article 1 : Objet
MastoCK est une compagnie de spectacle vivant, en espace public, proposant des prestations mélangeant 
danse,  théâtre,  arts  plastiques,  musique.  Cette  association,  dont  le  siège  social  est  à  Melle,  a  un 
rayonnement national et international. 
En qualité de partenaires, la compagnie MastoCK et la commune de Melle décident de s’associer en vue d’une 
coopération qui, sans se substituer aux compétences de chacun, a pour objectif principal de favoriser l’accès 
aux pratiques artistiques et à la diffusion de spectacle vivant auprès des habitants de Melle. 
En partenariat avec la ville de Melle, MastoCK propose des actions de médiation artistique et des projets 
pédagogiques, visant à l’élargissement des publics et à la rencontre des habitants avec la création artistique.
Afin de parvenir à ces objectifs, il est nécessaire d’inscrire dans le temps une démarche qui allie diffusions, 
actions de médiation et accompagnement des pratiques amateurs.  C’est pourquoi,  la commune de Melle 
propose à la compagnie MastoCK, qui l’accepte, la présente convention. 

Article 2 : Engagements de la compagnie MastoCK
La compagnie MastoCK s’engage pour la durée de la présente convention à : 
- maintenir son siège social sur le territoire de la commune,
- animer à l’année un atelier de pratique amateur de danse contemporaine, aujourd’hui à travers le groupe 
Carmin, et d’offrir un spectacle annuel à destination des habitants du territoire,
- créer des échanges avec des structures locales notamment dans le cadre d’un projet en lien avec l’ADAPEI à 
Melle ou avec l’École de Musique du Pays Mellois,
- proposer des interventions auprès d’un public identifié par la commune (notamment le jeune public) avec 
des projets de spectacles pour les écoles de Melle,
- créer ponctuellement des ateliers improvisés dans la commune ou inviter des habitants à participer à 
d’autres projets de la Compagnie avec notamment l’organisation de stages de danse parents/enfants ou la 
participation du groupe Carmin à une journée de pratiques chorégraphique amateur au Centre National de 
Dans à Pantin.

Article 3 : Engagements de la ville de Melle 
La commune de Melle s’engage : 
- à proposer à l’association MastoCK un accès privilégié à sa salle municipale Le Metullum, sous la forme 
d’une mise à disposition gratuite, pour :

 la préparation et la présentation d’un spectacle,
 le déroulement d’une résidence : 15 jours à l’année civile.

-  à  assurer  l’ensemble  des  bâtiments  en  tant  que  propriétaire.  Elle  est  par  ailleurs  assurée  en  tant 
qu’organisateur d’évènements,
- à acheter chaque année un spectacle à la compagnie MastoCK, dont le choix se fera par le Maire ou son 
adjoint·e à la Culture
- à attribuer une subvention annuelle de fonctionnement à l’association.
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Article 4 : Conditions financières 
Afin de mener  à  bien cette  collaboration,  la  commune de Melle  soutient  financièrement la  compagnie 
MastoCK à hauteur de 4 000 € dont le versement se fera après l’adoption du budget prévisionnel.

Article 5 : Modalités d’accès aux salles municipales
Pour la réservation du Metullum
L’association s’engage à adresser à la commune par écrit ses demandes de réservation du Metullum au moins 
quatre mois avant l’échéance. La commune s’engage à répondre dans les 30 jours suivants la réception de la 
demande. 
L’association s’engage à être parfaitement assurée pour ses activités.
La salle est mise à disposition en l’état, sans personnel ni matériel spécifique.

Pour la réservation de la salle nécessaire à l’atelier annuel de pratiques amateurs
L’association s’engage à se conformer au calendrier et modalités de réservation communes aux associations 
melloises.

Article 6 : Modalités de suivi de la convention
Un point d’étape de la réalisation de la présente convention sera réalisé au plus tard le 30 septembre.
L’association invite la commune de Melle à assister à son assemblée générale et lui transmet le compte-
rendu  correspondant  (a  minima,  le  rapport  d’activité,  les  comptes  adoptés  et  les  évolutions  de  la 
gouvernance) dans les trois mois qui suivent sa réunion.

Article 7 : Publicité des spectacles et autres actions
L’association établit et fournit à la commune les éléments de communication nécessaires pour assurer la 
promotion des représentations concernées par la présente convention. Elle intègre la mention du partenariat 
sur ses propres documents de communication.
La commune fait connaître les actions menées dans le cadre de ce partenariat par tous les moyens qu’elle 
juge utile.

Article 8 : Durée de la convention
La présente convention prend effet le 1er janvier 2025 et prendra fin le 31 décembre 2025.

Article 9 : Compétences juridiques
Les deux parties signataires se réservent la possibilité de dénoncer la présente convention en avertissant le 
co-signataire, par lettre recommandée avec accusé de réception.
Les  parties  s'engagent  à  rechercher,  en  cas  de  litige  sur  l'interprétation  ou  sur  l'application  de  la 
convention,  une  voie  amiable  de  règlement  avant  de  soumettre  tout  différend  à  une  instance 
juridictionnelle.  En  cas  d'échec  de  la  voie  amiable  de  résolution,  tout  contentieux  portant  sur 
l'interprétation ou sur l'application de cette convention devra être porté devant le Tribunal administratif de 
Poitiers.

Fait à Melle, en deux exemplaires originaux.
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Line Thomas

Co-Présidente de l’association
MastoCK

Sylvain Griffault,

Maire de Melle

Anne-Sophie Alland

Co-Présidente de l’association
MastoCK



Annexe à Point n°4

CONVENTION PLURIANNUELLE
D’OBJECTIFS AVEC LA PETITE FABRIQUE

Entre

La commune de Melle représentée par  son Maire,  M.  Sylvain GRIFFAULT   et  désigné sous le  terme «la 
commune», d’une part

Et
La  Petite  Fabrique,  association  régie  par  la  loi  du  1er juillet  1901,  dont  le  siège  social  est  situé 
………………..……..., représentée par son Président ……………………... dûment mandaté, et désignée 
sous le terme « l’Association », d’autre part,
N° SIRET : 432 370 120 000 45

Considérant le projet initié et conçu par l’Association LA PETITE FABRIQUE et son objet statutaire ;
Considérant la volonté de la commune de soutenir les activités culturelles initiées par les associations ayant 
leur siège sur la commune ;
Considérant que le projet ci-après présenté par l’Association participe de cette politique.

Il est convenu ce qui suit     :  

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention,  l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en 
œuvre le projet  « Parcours d'éducation artistique et culturelle à Melle » tel que  défini en annexe I à la 
présente convention. 
La  commune contribue  financièrement  à  ce  projet  d’intérêt  économique  général,  conformément  au 
Règlement  (UE)  n°360/2012  du  25  avril  2012  de  la  Commission  européenne.  Elle  n’attend  aucune 
contrepartie directe de cette subvention.

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION

La convention est conclue pour une durée de 3 années à compter du 1 janvier 2025.

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION

La commune contribue financièrement pour un montant maximal de 18 000 EUR conformément aux budgets 
prévisionnels de l’association en annexe II à la présente convention.
Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l'inscription des crédits au budget municipal, du respect 
par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 5 et 6 et des décisions de la commune, prises 
en application des articles 7 et 8 sans préjudice de l’application de l’article 10.
Pour l’année 2025, la commune contribue financièrement pour un montant de 6 000 EUR.
Le financement public n’excède pas les coûts liés à la mise en œuvre du projet estimés en annexe II.

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION

Pour l’année 2025, la commune verse un montant de 6 000 Euros. 
Pour les deuxième, et troisième années d’exécution de la présente convention, les montants prévisionnels 
des contributions financières de la commune s’élèvent à : 

  2026 : 6 000 €
  2027 : 6 000 € 

Ces montants prévisionnels sont versés selon les modalités suivantes :
- Versement en totalité de la subvention à réception des justificatifs prévus à l’article 5.
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La contribution financière  est  créditée au compte de l’Association selon les  procédures  comptables  en 
vigueur sur présentation d’un RIB.

ARTICLE 5 - JUSTIFICATIFS

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents ci-
après : 

 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 
de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations (Cerfa n°15059) ;

 Les états financiers ou, le cas échéant, les comptes annuels et le rapport du commissaire aux 
comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de commerce ou la référence de leur publication au 
Journal officiel ;

 Le rapport d’activité.

ARTICLE 6 - AUTRES ENGAGEMENTS

L’Association informe sans délai la commune de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre national 
des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire.
En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente 
convention, l’Association en informe la commune sans délai par courrier.
L’Association s’engage à faire figurer de manière lisible le logo de la commune de Melle sur tous les supports 
et documents produits.

ARTICLE 7 - SANCTIONS

En  cas  d’inexécution  ou  de  modification  substantielle  et  en  cas  de  retard  significatif  des  conditions 
d’exécution  de  la  convention  par  l’Association  sans  l’accord  écrit  de  la  commune,  celle-ci  peut 
respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention conformément à  l’article  43-IV de la  loi  n° 96-314 du 12 avril  1996,  la  suspension de la 
subvention ou la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et 
avoir entendu ses représentants. 
Tout refus de communication ou toute communication tardive du  compte  rendu financier  mentionné à 
l’article 5 entraîne la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-0195 du 31 
décembre  1945.  Tout  refus  de  communication  des  comptes  entraîne  également  la  suppression  de  la 
subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938.

La commune informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 8- CONTRÔLES DE LA COMMUNE

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par  la commune. 
L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous autres documents 
dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au décret du 25 juin 1934 
relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication entraîne la suppression de la 
subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938.

La commune contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de la 
mise en œuvre du projet.  Conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant 
diverses dispositions d'ordre économique et financier, l’Administration peut exiger le remboursement de la 
partie de la subvention supérieure aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent raisonnable prévu 
par l’article 3.5 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de renouvellement.

ARTICLE 9 - RENOUVELLEMENT – OPTION ÉVALUATION
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La  conclusion  éventuelle  d'une  nouvelle  convention  est  subordonnée  à  la  production  des  justificatifs 
mentionnés à l’article 5 et aux contrôles prévus à l’article 8 des présentes. Un bilan des trois années devra 
être réalisé en appui de la demande de renouvellement de cette convention. 

ARTICLE 10 - AVENANT

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront partie 
de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent.
La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’un  courrier  précisant 
l’objet de la modification, sa cause et les toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux 
mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par courrier.

ARTICLE 11 – ANNEXES

Les annexes I et II font partie intégrante de la présente convention.

ARTICLE 12 - RÉSILIATION

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres droits qu’elle 
pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant  mise en demeure de se  conformer  aux obligations contractuelles  et  restée 
infructueuse.

ARTICLE 13 - RECOURS

Tout  litige résultant  de l’interprétation ou de l’exécution de la  présente convention est  du ressort  du 
tribunal administratif de Poitiers .

Le …………………………..

Pour l’Association,
Le Président,

………………………..

Pour la commune,
Le Maire,

Sylvain GRIFFAULT
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ANNEXE I : LE PROJET

L'association s’engage à mettre en œuvre le projet visé à l’article 1er de la présente convention :
Projet : Parcours d’éducation artistique et culturelle à Melle 

Charges du projet Subvention de la commune de Melle Somme des financements 
publics (affectés au projet)

58 6000 18 000 330 000

a) Objectif(s) : 
Depuis son implantation sur le territoire en 2021, la compagnie affine et consolide son projet de territoire 
afin de faire exister les écritures théâtrales contemporaines à Melle. 
Au travers de différents parcours menés au sein d’établissements scolaires comme le lycée Desfontaines, les 
interventions artistiques menés en particulier par la metteuse en scène de la compagnie Betty Herteubise, 
initient à la parole théâtrale, permettent l’échange de paroles et la rencontre avec des textes d’auteur.ice.s 
contemporain.e.s.  En  proposant  des  lectures,  représentations,  déambulations  à  Melle,  la  compagnie 
participe de la vitalité et diversité culturelle de la ville. Elle s’inscrit par ailleurs dans un réseau local en 
tissant des liens avec d’autres associations du champ culturel et/ ou socio-culturelles. 

b) Public(s) visé(s) : 
Le  travail  de  la  compagnie  est  depuis  sa  création  dans  les  années  2000,  largement  orienté  vers  les 
jeunesses. Avec comme axe de réflexion sur les trois prochaines années la question de “comment les enfants 
voient le monde”, c’est la place et le regard porté par les jeunesses qui sera au centre du projet artistique. 
La création en cours de production aura plus spécifiquement pour public les adolescent.e.s et étudiant.e.s, à 
partir de 15 ans. 

c) Localisation : 
Melle est une ville située en milieu rural, éloignée des agglomérations (de 30km à 50 km). Un constat est 
fait sur une population plutôt vieillissante, sur le bassin, néanmoins des écoles, collèges et lycées généraux 
ou professionnels jusqu’aux BTS permettent de toucher un public plus jeune.

d) Moyens mis en œuvre : 

Moyens humains : 
Une administratrice de production en CDI, 24/h par semaine. 
Une équipe d’artistes intervenantes, technicien.ne.s du spectacle : 1,87 ETP sur 2023.

Communication : 
Un  site  internet  dédié  aux  travaux  de  la  compagnie,  une  page  Facebook  et  un  compte  Instagram 
régulièrement animés et alimentés. Des communiqués de presse effectués pour les actions phares du projet 
de territoire et/ou dans la presse spécialisée du secteur du spectacle vivant jeune public. 
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ANNEXE II: LE BUDGET DU PROJET 
Année ou exercice 2025 

CHARGES Montant PRODUITS Montant

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES

60 – Achats 70 – Vente de produits finis, de 
marchandises, prestations de services

64921

Prestations de services

Achats matières et fournitures 9063 74- Subventions d’exploitation
Autres fournitures État : préciser le(s) ministère(s) 

sollicité(s)
61 - Services extérieurs Ministère de la Culture 63600
Locations 16676 - SFEIC CNC
Entretien et réparation 1000 Région(s) : 20000
Assurance 1800 -
Documentation 100 Département(s) : 6000

-
62 - Autres services extérieurs Intercommunalité(s) : 
Rémunérations intermédiaires et honoraires 7623 - Mellois en Poitou
Publicité, publication 1011 Commune(s) :
Déplacements, missions 3500 - Melle 6000
Services bancaires, autres 808

Organismes sociaux (détailler) :
63 - Impôts et taxes -
Impôts et taxes sur rémunération, Fonds européens
Autres impôts et taxes -

64- Charges de personnel L'Agence de services et de paiement (ASP 
-emplois aidés-)

Rémunération des personnels 86000 Autres établissements publics
Charges sociales 46440 ARTCENA 16000
Autres charges de personnel 900 75 - Autres produits de gestion courante
65- Autres charges de gestion courante Dont cotisations, dons manuels ou legs

Aides privées
66- Charges financières 76 - Produits financiers
67- Charges exceptionnelles 100  77- produits exceptionnels
68- Dotation aux amortissements 1500 78 – Reprises sur amortissements et 

provisions
CHARGES INDIRECTES RÉPARTIES AFFECTÉES RESSOURCES PROPRES AFFECTÉES

Charges fixes de fonctionnement
Frais financiers
Autres
TOTAL DES CHARGES 176521 TOTAL DES PRODUITS 176521

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

86- Emplois des contributions volontaires en 
nature

87 - Contributions volontaires en nature

860- Secours en nature 870- Bénévolat 4500
861- Mise à disposition gratuite de biens et 
services

871- Prestations en nature

862- Prestations
864- Personnel bénévole 4500 875- Dons en nature
TOTAL TOTAL

La subvention de 6000€ représente 3,3 % du total des produits :
(montant attribué/total des produits) x 100.



ANNEXE II: LE BUDGET DU PROJET 
Année ou exercice 2026 

CHARGES Montant PRODUITS Montant

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES

60 – Achats

70 – Vente de produits finis, de 
marchandises, prestations de services 52000

Prestations de services 2000
Achats matières et fournitures 5000 74- Subventions d’exploitation 93800
Autres fournitures 600 État : préciser le(s) ministère(s) 

sollicité(s) : Ministère de la culture
63600

61 - Services extérieurs - Art et essai
Locations 15000 - SFEIC CNC
Entretien et réparation 700 Région(s) : 20000
Assurance 1000 -
Documentation 200 Département(s) : 4000

-
62 - Autres services extérieurs Intercommunalité(s) :
Rémunérations intermédiaires et honoraires 6500 - Mellois en Poitou
Publicité, publication 500 Commune(s) :
Déplacements, missions 3500 - Melle 6000
Services bancaires, autres 3800

Organismes sociaux (détailler) :

63 - Impôts et taxes -
Impôts et taxes sur rémunération, Fonds européens
Autres impôts et taxes -

64- Charges de personnel L'Agence de services et de paiement (ASP 
-emplois aidés-)

Rémunération des personnels 68000 Autres établissements publics
Charges sociales 36720

Autres charges de personnel 1480 75 - Autres produits de gestion courante
65- Autres charges de gestion courante Dont cotisations, dons manuels ou legs

Aides privées
66- Charges financières 76 - Produits financiers 200
67- Charges exceptionnelles 77- produits exceptionnels
68- Dotation aux amortissements 1000 78 – Reprises sur amortissements et 

provisions
CHARGES INDIRECTES RÉPARTIES AFFECTÉES RESSOURCES PROPRES AFFECTÉES

Charges fixes de fonctionnement
Frais financiers
Autres

TOTAL DES CHARGES 146000 TOTAL DES PRODUITS 146000

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

86- Emplois des contributions volontaires en 
nature

87 - Contributions volontaires en nature

860- Secours en nature 870- Bénévolat 4500
861- Mise à disposition gratuite de biens et 
services

871- Prestations en nature

862- Prestations
864- Personnel bénévole 4500 875- Dons en nature
TOTAL TOTAL

La subvention de 6000€ représente 4,1% du total des produits :
(montant attribué/total des produits) x 100.
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Année ou exercice 2027 

CHARGES Montant PRODUITS Montant

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES

60 – Achats 70 – Vente de produits finis, de 
marchandises, prestations de services

50000

Prestations de services 1000
Achats matières et fournitures 5000 74- Subventions d’exploitation 93800
Autres fournitures 600 État : préciser le(s) ministère(s) 

sollicité(s)
63600

61 - Services extérieurs - Art et essai
Locations 15000 - SFEIC CNC
Entretien et réparation 700 Région(s) : 20000
Assurance 1000 -
Documentation 200 Département(s) : 4000

-
62 - Autres services extérieurs Intercommunalité(s) :
Rémunérations intermédiaires et honoraires 6500 - Mellois en Poitou
Publicité, publication 500 Commune(s) :
Déplacements, missions 3500 - Melle 6000
Services bancaires, autres 2800

Organismes sociaux (détailler) :
63 - Impôts et taxes -
Impôts et taxes sur rémunération, Fonds européens
Autres impôts et taxes -

64- Charges de personnel L'Agence de services et de paiement (ASP 
-emplois aidés-)

Rémunération des personnels 68000 Autres établissements publics
Charges sociales 36720

Autres charges de personnel 1480 75 - Autres produits de gestion courante
65- Autres charges de gestion courante Dont cotisations, dons manuels ou legs

Aides privées
66- Charges financières 76 - Produits financiers 200
67- Charges exceptionnelles 77- produits exceptionnels
68- Dotation aux amortissements 1000 78 – Reprises sur amortissements et 

provisions
CHARGES INDIRECTES RÉPARTIES AFFECTÉES RESSOURCES PROPRES AFFECTÉES

Charges fixes de fonctionnement
Frais financiers
Autres
TOTAL DES CHARGES 144000 TOTAL DES PRODUITS 144000

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

86- Emplois des contributions volontaires en 
nature

87 - Contributions volontaires en nature

860- Secours en nature 870- Bénévolat 4700
861- Mise à disposition gratuite de biens et 
services

871- Prestations en nature

862- Prestations
864- Personnel bénévole 4700 875- Dons en nature
TOTAL TOTAL

La subvention de 6000€ représente 4,16% du total des produits :
(montant attribué/total des produits) x 100.


